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Valtrie, et pour réserver le reste pour l'usage

du clergé Protestant, et les dispositions futures

du gouvernement. En face de la seigneurie

sont les deux Iles de la Valtrie, qui en sont des

dépendances.

LA NOR.AY E et D AUTRE', (les seigneuries

de) avec leur augmentation, sont situées au

nord de la Rivière St. Laurent, dans le comté de

Warwick ; elles sont bornées au sud-ouest par

La Valtrie, à nord-est par la seigneurie de Ber-

thier, en front par la rivière, et au fond par les

seigneuries de D'Aillebout d'Argenteuil et de

Ramzay. La Noraye, de deux lieues de lar-

geur sur deux de profondeur, fut accordée le 7
Avril, 1688, au Sieur de La Noraye. Dautré

fut accordée en deux portions, l'une à l'ouest,

d'une demi-lieue de largeursur deux de pro-

fondeur, au Sieur Jean Bourdon, le ier Décem-

bre, 1637 ; l'autre à l'est, ayant exactement les

mêmes dimensions, le 16 Avril, 1647, aussi au

Sieur Jean Bourdon. L'augmentation, sous le

titre de Derrière Dautré etla Noraye, ayant

la largeur des deux précédentes (trois lieues) et

s'étendant jusqu'à la Rivière de l'Assomption, à
environ quatre lieues, fùt accordée le 4 Juillet,

1739, au Sieur Jean Baptiste Neveu. Le tout

est actuellement la propriété de l'Honorable

Ross Cuthbert? Le vaste terrain renfermé dans

ces différentes concessiôns, contient une grande
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